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L’arrêté de délégation du 28 mars 2022 accordant la délégation prévue à l’article L. 131-14 du 
code du sport a été publié au Journal officiel de la République française ce jeudi 31 mars 
2022. Vous le trouverez en cliquant   ici. 

Suite à notre premier communiqué, et aux différentes questions que vous nous avez 
posées, nous souhaitions préciser les modalités de cette nouvelle délégation. 

Le ministère chargé des Sports a souhaité faire évoluer la délégation accordée à la 
Fédération française de spéléologie (FFS). Ainsi, par cet arrêté, la FFS a reçu la délégation 
nommée « spéléologie », laquelle comprend des disciplines associées dans son périmètre : 

Discipline sportive déléguée : Spéléologie
Disciplines comprises dans la délégation : Spéléologie et Canyonisme

Vous trouverez la copie du contrat de délégation, entrant en vigueur au 31 mars 2022   ici. 
Celui-ci précise l’ensemble des engagements pris conjointement par le ministère chargé 
des Sports et la FFS et organise les travaux à mettre en œuvre.
Les annexes seront consultables ultérieurement et sont en cours de finalisation avec le 
Ministère des sports.

La plongée souterraine reste en cogestion entre la FFS et la Fédération française d’études 
et de sports sous-marins (FFESSM). La spéléologie et le canyonisme sont bien comprises 
dans le périmètre du contrat de la délégation.

dElEgation accordEe par le ministEre chargE des
Sports A la FF SpElEologie

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045442850
https://memento.ffspeleo.fr/IMG/pdf/contrat_de_delegation_ffs_2022-2025.pdf


AnimationsAnimations

Ne manquez pas le congrès international de spéléologie, Ne manquez pas le congrès international de spéléologie, 
du 24 au 31 juillet 2022, sur les rives du Lac du Bourget !du 24 au 31 juillet 2022, sur les rives du Lac du Bourget !
Venez partager des activités conviviales avec des Venez partager des activités conviviales avec des 
spéléologues venus du monde entier.spéléologues venus du monde entier.

Dimanche 24 juillet
18h. Cérémonie d’ouverture 
Fanfare des pavés • Cocktail

Lundi 25 juillet
19h. Animations Spélé’Olympics
21h30. Soirée concert rock avec Liam 
Duo

Mardi 26 juillet
19h. Animations Spélé’Olympics 
21h30. Soirée organisée par Petzl 
Apéritif, films, musique et surprise

Mercredi 27 juillet
14h. Projection des films hors 
concours au cinéma du congrès 
19h. Animations Spélé’Olympics
21h30. Soirée concert jazz manouche 
avec Caranouche

Jeudi 28 Juillet
21h30. Remise des prix des concours

Vendredi 29 juillet
21h30 Spectacle acrobatique sur 
cordes avec la compagnie Lez Arts 
Cordés

Samedi 30 juillet
19h. Grande soirée de gala
23h. Soirée Dansante avec DJ

CavitésCavités
équipées pour équipées pour 
le congrèsle congrès

Grotte de Prérouge • Creux de la 
Cavale • Tanne Carré • Gouffre 
FE (Fitoja Express) • Traversée 
Tanne Névé – Tanne aux Cochons • 
Traversée Garde - Cavale • Traversée 
Litorne – FE et d’autres à venir...

1. Camp spéléologie
Découverte du gouffre Berger 
2. Camp spéléologie sportive 
Ain, Massif du Jura Sud, Vaux-en- 
Bugey (5 jours)
3. Camp spéléologie
Font d’Urle, Vercors sud  (5 jours)
4. Camp spéléologie 
Hauts Plateaux du Vercors 
5. Camp scientifique pluridisciplinaire 
en Bourgogne, Gouffre de la Combe 
aux Prêtres

CampsCamps

Petzl • Scurion • Aventure Verticale • 
Croque Montagne • MTDE •  Méandre 
Technologie • Jaws • Tétraèdre • 
Guara • Speleoclub Berlin • Librairie 
spéléo Belgique • UIS • Union Belge 
de Spéléologie • Fédération Tchèque 
de spéléologie...

StandsStands

6. Camp photographie Doubs
7. Séjour touristique en Nouvelle-
Aquitaine
8. Séjour touristique dans le Sud de 
la France

Activités sur leActivités sur le
site du congrèssite du congrès

Activités sportives
Spéléologie, canyoning, plongée, Kite 
Surf, paddle, kayak, randonnée, via 
ferrata, escalade...

Activités touristiques et excursions
Grottes touristiques (la Balme, 
Choranche, Cerdon...), Cuves de 
Sassenage, Beaujolais et oenologie, 
musées, Mont-Blanc, Chamonix, 
cirque de Saint-Même, Annecy... 

Restauration
Restaurants du congrès, Spéléo 
Bar, food trucks, restaurants 
gastronomiques au bord du lac...

Retrouvez toutes les infos sur  
  www.uis2021.speleos.fr



L'explo en cours : La perte de la Cuarde

La Perte se situe dans le massif de
la Cuarde, sur le plateau de Lhers
dans les Pyrénées béarnaises.

D’abord entreprise par Jacques
Jolfre en 1971, l’exploration de
« l’aygue de la Cuarde » (son vrai
nom en Aspois) a ensuite été
reprise de façon plus active par les
spéléologues de l’ancien club de
Serge Sempéré, du Groupe
d’Etudes et de Recherches
Spéléologiques Meusien et de la
Fédération Belge de Spéléologie.

Les nombreuses parties de belote et soirées à raconter des histoires belges ont rendu cette 
recherche riche de moments conviviaux entre français et belges.

Pour continuer à explorer cet univers parallèle, Serge Sampéré est ouvert à toute aide 
extérieure.
Si intéressé, ne pas hésiter à le contacter : s.sampere@laposte.net - 06 85 62 66 48

Deux nouvelles tentatives ont été 
menées dans les années 80 par JP 
Besson et Serge Sempéré qui sont 
tombés sur une étroiture soufflante, 
débouchant sur un beau réseau encore 
jamais découvert.

En 2016, grâce à une équipe de plongeurs 
dirigée par Fred Aragon, les siphons ont 
été explorés 3 fois jusqu’à finalement 
déboucher sur une étroiture à -400m. 
Dans cette traversée, de magnifiques 
salles inondées de 10 m de haut ont été 
dénichées.

Actuellement, l’objectif à atteindre pour 
2022 est de trouver un regard sur le 
collecteur à -600 m.

Le point ultime de ce réseau conduirait 
à environ 4,5 km sous le massif de la 
Cuarde.



Info insolite : Tomer Sisley, encadre par
des benevoles de la FFS

Jeudi 31 mars, les téléspectateurs ont pu découvrir l’épisode 6 de la quatrième 
saison de Balthazar sur TF1, dans lequel se déroule une enquête policière en 
lien avec une exploration en spéléologie. Mais on ne va pas plus vous spoiler… 

A noter que la Fédération Française de Spéléologie a apporté son aide 
technique et logistique sur le tournage, accompagnée de ses partenaires, en 
particulier Aventure Verticale qui a fourni les combinaisons des spéléos et 
dont l’un des dirigeants, Gérald Huet, a eu le privilège d’encadrer directement 
le comédien Tomer Sisley (en photo ci-dessus), ainsi que Petzl qui a fourni 
casques et éclairages ! 

Un grand merci à eux, mais également aux fédérés présents pour les repérages 
et le tournage, ainsi qu’à Alain Bulle, propriétaire de la Baume des Crêtes, qui a 
mis à disposition des équipes, du matériel et des locaux au sein du bâtiment de 
la Radio locale de Déservillers dans le Doubs : « Villages FM ».

Tant d’efforts pour quelques minutes à peine, mais une très belle expérience 
humaine, et une superbe solidarité « intra-fédérale » ! 

Lien pour visionner la série Balthazar sur TF1 

https://www.tf1.fr/tf1/balthazar/videos/balthazar-s04-e06-eros-et-thanatos-30174719.html


Le compte d’engagement citoyen : mode d’emploi !

Le compte d’engagement citoyen (CEC) permet de déclarer et de valoriser votre 
engagement dans la vie associative, sous réserve des conditions d’éligibilité suivantes :
vous devez être membre de l’instance de direction d’une association (conseil 
d’administration, bureau…) et/ou encadrer d’autres bénévoles. Vous devez avoir 
consacré à votre bénévolat à minima 200 heures dans l’année, dont au moins 100 
heures dans la même association.

Vous pouvez ensuite bénéficier d’une valorisation de votre engagement sous la forme 
d’heures de formation.
 
Ce dispositif, intégré au compte personnel d’activité (CPA) que chaque personne de plus de 
16 ans peut ouvrir sous certaines conditions, permet de bénéficier d’un forfait maximum de 
240 euros de droits à la formation, financés par l’Etat, en reconnaissance de l’engagement 
bénévole ou volontaire (le forfait maximum correspond à 6 mois d’exercice d’une mission 
de service civique ou à 200 heures de bénévolat au sein d’une ou plusieurs associations loi 
1901). Vous trouverez une plaquette de présentation plus complète   ici.

Chaque bénévole souhaitant déclarer ses engagements bénévoles peut ouvrir un compte 
sur «Le compte bénévole».

Pour créer votre compte bénévole, si vous ne l’avez pas déjà fait : 
Attention : votre structure doit avoir ouvert un compte association en amont et désigné en son sein un « valideur 
CEC » qui recevra par mail les déclarations des bénévoles de son association et devra en attester l’exactitude 
directement en ligne

· Aller sur : https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login
· Créer votre compte en renseignant les informations demandées.
· Une fois votre compte créé, vous recevrez un mail pour valider sa création et un lien vous 
sera transmis.
· En cliquant sur ce lien, une page sera générée vous demandant le numéro RNA de votre 
association (voir avec votre président ou secrétaire).
· Puis suivre les instructions.

Pour acquérir votre valorisation d’heures, vous devez déclarer en ligne sur le site du CPA 
avant le 30 juin de chaque année, le nombre d’heures réalisées au cours de l’année 
précédente. Un responsable de l’association devra valider la déclaration au plus tard le 31 
décembre de la même année.

Pour que ces déclarations soient transmises à l’administration, les déclarations doivent 
au préalable être attestées par un membre de chaque association au sein de laquelle les 
engagements bénévoles ont été réalisés (FFS, CSR, CDS ou club).

Afin de vous accompagner dans vos démarches :
- Si vous êtes bénévoles, nous vous invitons à vous rapprocher de vos dirigeants associatifs,
- Si vous êtes dirigeant d’un club, de vous rapprocher de vos dirigeants de CDS ou de CSR,
- Si vous êtes le référent CEC pour votre CDS ou votre CSR, vous pouvez contacter Chantal 
au secrétariat fédéral, tél : 04 72 56 35 71, pour toute demande d’accompagnement.

https://depots.ffspeleo.fr/uploads/plaquette_cec.pdf
https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login


La Commission Scientifique de la FFS a lancé depuis l'automne 2021 un cycle de 
conférences afin d'animer la communauté scientifique spéléologique.

Le 22 juin 2022 à 18h, Jean-Philippe Degeltagne animera une conférence sur les 
jumeaux numériques des cavités, qui se tiendra en présentiel au siège de la FFS et 
en distanciel via le   lien suivant

Conferences scientifiques

Résumé : aujourd’hui, avec la 3D texturée, la qualité est 
telle que l’impression d’immersion est saisissante. Jean-
Philippe présentera quelques réalisations à la pointe de 
cette technologie. Il parlera des techniques utilisées,
celles réservées aux spécialistes et d’autres plus 
accessibles avec un peu de matériel et d’entraînement. 
Il montrera également les usages de ces jumeaux 
numériques, pour le grand public, pour la protection du 
patrimoine, etc. Un moment très visuel à ne pas
manquer.

Pour rappel, une première conférence s'est tenue 
le 17 novembre au sujet du fluorimètre STREAM. 
Ce projet mené par Amaël Poulain à l’Université de 
Namur (Belgique) en collaboration avec Geert De 
Sadelaer (Spéléoclub Cascade), avait pour ambition 
d’utiliser notre expérience en matière d’essais de 
traçage dans le karst afin d’innover et de proposer 
aux acteurs du secteur un fluorimètre de terrain 
compact, très facilement transportable et simple 
d’utilisation dans des milieux difficiles d’accès.

Voir la conférence

Le 9 mars dernier, s’est tenue la 2ème conférence 
de la commission portant sur la biocorrosion par 
les chauves-souris, présentée par Lionel Barriquand 
(EDYTEM, Université Savoie Mont-Blanc et FFS).

La finalité était de montrer les modifications environ-
nementales qu'entraînent les chauves-souris dans les 
cavités, se traduisant par une augmentation de tem-
pérature et des phénomènes de condensation-corro-
sion. Elles sont également à l’origine d’accumulations 
de guano qui libèrent des substances agressives. 
Les impacts sur les parois et les sols des grottes sont considérables et se traduisent 
par de multiples modifications de la morphologie des grottes. Lionel a fait le point sur 
les connaissances acquises dans ce domaine ces dernières années en se basant sur 
quelques grottes à travers la France et le Maroc, ainsi que sur les recherches en cours de 
développement.

Voir la conférence

https://bluejeans.com/746837288
https://youtu.be/vJ5Z-40bgWE
https://www.youtube.com/watch?v=B0Cs_oLKOsw


Actions locales

Reportage France 3 sur une initiation en 
Lozère
Des journalistes de France 3 ont suivi des 
encadrants du Lycée Peytavin, situé à Mende, en 
Lozère, lors d’une initiation en spéléologie.

Découvrez le reportage

Stage d’initiation à la malacologie 
souterraine en vallée d’Ossau, 
organisé à l’initiative de la commission 
scientifique du CDSC Pyrénées-Atlantique. 
Pour ceux qui l’ignoreraient, la macologie 
correspond à la branche de la zoologie 
qui a pour objet l’étude des Mollusques. 
Intéressant n’est-ce pas ! 
Remerciements aux communes d’Arudy et 
de Castet, à l’ARSIP pour les autorisations 
d’accès aux sites et au CDSC 64 pour son 
soutien financier. Photo : Olivier Caro et Sophie Gansoinat.

Retour en vidéo sur le stage Lot 2022
Une semaine de spéléo qui s’est déroulée dans des 
conditions optimales : de chouettes rencontres, des 
stagiaires comblés et un temps radieux dans un 
département merveilleux, que demander de plus ?
Merci au CSR Occitanie d’avoir porté le stage.
Voir la vidéo

Sortie photo à la Combe
aux prêtres, organisée par 
le Comité Départemental de 
Spéléologie de la Côte d’Or 
en vue du futur spéléoguide 
du département.

Par Gérard Jaworski

https://www.facebook.com/115380990345331/videos/1098143131027209
https://www.facebook.com/efs.ffspeleo/videos/928900321153494


Information de la ligue Grand Est 
REouverture du domaine souterrain de
SavonniEres-en-Perthois (Meuse)

Après 2 années d’interdiction d’accès au domaine souterrain de Savonnières-en-
Perthois (Meuse, France), haut lieu de pratique spéléologique du Nord-Est de la France, 
à la suite d’un blocage avec des propriétaires puis d’un arrêté municipal, la Ligue Grand 
Est de spéléologie est heureuse de vous annoncer que le domaine de Savonnières est 
de nouveau accessible aux spéléologues licenciés à la FFS.

Une nouvelle procédure d’inscription pour accéder au domaine est obligatoire et se fait en 
ligne. Toutes les informations utiles (localisation de l’entrée, cheminements aux cavités...)
sont disponibles lors de la phase d’inscription puis transmises par courriel à celui qui 
effectue l’inscription.

Pour en savoir plus (informations, formulaires d’inscription, etc.) :
- Site de la Ligue Grand Est de spéléologie (Liges), rubrique «Domaine souterrain»
- Site de la Maison lorraine de la spéléologie (MLS), rubrique «Domaine spéléologique»
- Site du Comité départemental de spéléologie de la Meuse (CDS 55)

Tout ceci n’a été possible que grâce aux contacts établis et 
maintenus par Jean-Marie Goutorbe, président du GERSM 
(Bar-le-Duc, 55), avec les propriétaires et la commune, 
ainsi que par la gestion des conventions et le travail 
administratif de préparation réalisé par le CDS 55 dont 
en particulier son président, Michel Gérard, qui a piloté 
le projet. Sans oublier les participants du Grand Est, le 27 
mars, à la journée de nettoyage de la zone de la nouvelle 
entrée et du balisage des cheminements dans la carrière.

Voir le compte rendu 

Prochains evenements

Le Speleo Photo Meeting 2022

Cette année, c’est la France qui a été 
sélectionnée pour l’organisation de cette 
rencontre internationale. Le Comité 
Départemental Spéléologique de Lozère 
(CDS48) et la Fédération française de 
spéléologie s’associent pour mener à bien cet 
événement.

Le département de la Lozère, et plus 
précisément le village de Chanac, accueillera 
du 1er au 8 mai 2022, des spéléo-photographes 
du monde entier. Les paysages souterrains 
de Lozère seront à l’honneur pendant trois 
semaines pendant et après la manifestation.

60 spéléologues de 9 nationalités différentes 
feront le déplacement. 12 cavités seront 
spécialement équipées afin de capturer les 
plus belles images souterraines, en compagnie 
des bénévoles du Groupe Spéléo Canyon du 
Velay (gscv43) et le CDS48.

http://csr-l.ffspeleo.fr/?view=domaine.php
http://maison-lorraine.ffspeleo.fr/
https://cd-speleo-meuse.blogspot.com/
https://cd-speleo-meuse.blogspot.com/2022/03/retour-la-carriere-du-village-de.html


La Journée Internationale des Grottes Touristiques et du Monde Souterrain 

Une première pour nos CDS et les grottes touristiques ! L’ANECAT (Association Nationale 
des Exploitants des Cavernes Aménagées pour le Tourisme) et la FFS célèbrent ensemble 
la première «Journée internationale des grottes touristiques et du monde souterrain» ! 

Cette journée d’animations et d’échanges se déroulera le 6 juin prochain partout en France 
sur le thème suivant : «Regards croisés sur le monde souterrain», celui du guide de la grotte 
et celui du spéléologue explorateur.

Afin d’organiser des manifestations communes, les CDS sont invités à contacter les grottes 
aménagées membres de l’Anecat, présentes sur leurs départements. 

Voici quelques exemples d’actions envisagées : visite guidée à 2 voix (guide et explorateur),  
descente en rappel ou tyrolienne, initiation spéléo dans les parties non aménagées,  
exposition, animation sur le site extérieur, restitution de la découverte... 



Preparez-vous pour les prochaines journees 
nationales de la speleologie et du canyonisme !



Vous avez entre 10 et 17 ans ? Ne ratez pas les 

prochaines colonies de vacances en speleologie et 

canyonisme, organisees par la Federation dans 

toute la france



APPEL a CANDIDATURE : CONSEIL D’ADMINISTRATION

(POSTES VACANTS)

Le conseil d’administration de la FFS dispose, à ce jour, de trois postes vacants. Afin 
de respecter la parité hommes/femmes telle que définie à l’article 11 des statuts, 
deux postes sur les trois sont réservés à des femmes.

Ne peuvent se présenter au conseil d’administration que les personnes licenciées à la 
FFS depuis plus de deux ans (donc dans leur troisième année de licence) et majeures, 
sous réserve qu’elles n’aient pas été condamnées à une peine qui ferait obstacle à leur 
inscription sur les listes électorales.

Les candidats doivent également disposer d’une disponibilité leur permettant d’assumer 
des responsabilités dans les travaux et projets de la Fédération et d’une connaissance 
minimale de la Fédération et de la vie associative.

La fonction d’administrateur fédéral est incompatible avec le mandat de représentant à 
l’assemblée générale.

Les candidatures seront proposées aux grands électeurs lors de l’assemblée générale du 
5 juin 2022.

CES MISSIONS AU SEIN DE LA FÉDÉRATION VOUS INTÉRESSENT ?
Vous êtes invité à déposer votre candidature en l’envoyant au siège de la FFS*, 28, rue 
Delandine – 69002 LYON, dans les meilleurs délais et au plus tard pour le 4 mai 2022, à 
minuit, par tout moyen permettant un contrôle précis et rigoureux (remise en main propre 
contre récépissé, envoi en pli recommandé avec AR ou courriel à secretariat@ffspeleo.fr).

(*)L’envoi est accompagné :
• de la profession de foi du candidat de 250 mots maximum ;
• du n° de licence ;
• d’une attestation sur l’honneur, signée par le candidat, certifiant qu’il jouit de ses droits civiques au sens de 
l’article 11 des statuts ;
• d’une photographie d’identité.

Une info à nous transmettre ? Contactez-nous : communication@ffspeleo.fr     https://ffspeleo.fr/

https://ffspeleo.fr/
https://www.facebook.com/FFSpeleologie
https://www.instagram.com/ffspeleo/
https://www.youtube.com/channel/UCusMoPXfY5vpRxGuZHS39aw

